
Sondage 2009 auprès des membres de l’ACPM
Dans sa visée de l’excellence du service, l’ACPM effectue tous les deux ans un sondage auprès de ses
membres. L’Association est heureuse de diffuser les résultats de ce sondage mené à l’automne 2009. 

Ce sondage permet d’obtenir un aperçu des pratiques des membres et de leur niveau de satisfaction à
l’égard des services de l’ACPM et de cerner les nouveaux besoins en matière de service. Cette information
aide l’ACPM à améliorer son offre de services et à planifier pour l’avenir. 

L’ACPM continue d’adapter ses services et d’innover afin de mieux répondre aux besoins de ses membres.
Elle a récemment mis en place un processus par lequel les appels des membres concernant de nouvelles
affaires peuvent être acheminés directement aux médecins-conseils, qui peuvent alors fournir rapidement
une assistance. À la fin de 2009, Perspective ACPM a été lancée, réunissant dans une seule publication
trimestrielle un large éventail de renseignements sur la gestion des risques et l’Association. Au début de
2010, l’ACPM a mis en place un service de « courriel Web sécurisé » – une nouvelle option de
correspondance pour l’échange d’information médico-légale entre l’ACPM et ses membres. 

Les résultats du sondage 2009 démontrent clairement que les membres accordent une grande valeur à
l’ACPM et qu’ils sont très satisfaits de la qualité et de l’étendue des services offerts.

SECTION A – PERCEPTION ET EFFICACITÉ DE L’ACPM

SECTION B – SERVICES OFFERTS PAR L’ACPM

SECTION C – GESTION DES RISQUES ET ÉDUCATION 

SECTION D – ENJEUX LIÉS À L’EXERCICE DE LA MÉDECINE

CONCLUSION
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SECTION B ̶ SERVICES OFFERTS PAR LʼACPM
LA SATISFACTION CONCERNANT LES SERVICES OFFERTS PAR LʼACPM
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SECTION B ‒ SERVICES OFFERTS PAR LʼACPM
IMPORTANCE DES SERVICES OFFERTS PAR LʼACPM



Section C 
GESTION DES RISQUES ET ÉDUCATION

À l’aide d’un groupe de médecins éducateurs chevronnés, l’Association offre des programmes donnant droit
à des crédits de développement professionnel continu (DPC). Ces programmes sont conçus de manière à
aider les médecins à gérer les risques dans leur pratique quotidienne et à contribuer à augmenter la sécurité
des soins médicaux. La portée et l'ampleur de son programme d'éducation ont fait de l'ACMP un des plus
importants organismes qui offrent du développement professionnel médical aux médecins pratiquant au
Canada. 

Chaque année, les présentations éducatives de l’ACPM rejoignent plus de 26 000 professionnels de la
santé. En 2009, l’ACPM a donné 499 présentations dans l’ensemble du pays, dont des symposiums, des
conférences et des ateliers. L’ACPM élabore aussi des ateliers d’apprentissage en ligne et d’autres documents
éducatifs de grande qualité accessibles sur le site Web de l’Association. 

La section du sondage qui suit reflète l’importance que les membres accordent à l’éducation en matière de
gestion des risques.

LA FRÉQUENCE D’ACCÈS AU MATÉRIEL SUR LA GESTION DES RISQUES ET 
AU MATÉRIEL ÉDUCATIF DE L’ACPM

LA MOTIVATION POUR UTILISER LE MATÉRIEL SUR LA GESTION 
DES RISQUES ET LE MATÉRIEL ÉDUCATIF DE L’ACPM
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SECTION C ‒ GESTION DES RISQUES ET ÉDUCATION
LA FRÉQUENCE DʼACCÈS AU MATÉRIEL SUR LA GESTION DES RISQUES ET AU
MATÉRIEL ÉDUCATIF DE LʼACPM
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SECTION C ‒ GESTION DES RISQUES ET ÉDUCATION
LA MOTIVATION POUR UTILISER LE MATÉRIEL SUR LA GESTION DES RISQUES ET LE
MATÉRIEL ÉDUCATIF DE LʼACPM 



Section D 
ENJEUX LIÉS À L’EXERCICE DE LA MÉDECINE

L’ACPM surveille activement le milieu des soins de santé et relève les enjeux qui peuvent avoir une incidence sur
l’exercice de la médecine. Le sondage effectué auprès des membres donne davantage de renseignements sur les
enjeux auxquels les membres de l’ACPM sont confrontés plus précisément. Cette information aide l’ACPM à
faire progresser les questions qui importent aux membres. 

L’ACPM a répondu aux enjeux relevés dans des énoncés de politique sur les soins concertés, les temps
d’attente, la divulgation des événements indésirables et les dossiers de santé électroniques. Ces énoncés
s’intéressent principalement à la perspective de la responsabilité médicale en vue d’aider les décideurs alors
qu’ils proposent des modifications législatives et des nouveaux programmes. 

Un ajout récent digne de mention : l’énoncé de politique de l’ACPM portant sur la déclaration des événements
indésirables et les leçons à en tirer. Dans ce document, l’ACPM demande que la législation et les politiques à
l’échelle du système soient modifiées en ce qui a trait aux réponses en matière d’amélioration de la qualité et de
la responsabilisation lorsque surviennent des événements indésirables. L’ACPM est en faveur d’un cadre de
travail où les mesures liées à la sécurité des patients sont déterminées par l’entremise d’évaluations en matière
d’amélioration de la qualité, tandis que les professionnels de la santé demeurent responsables de leurs gestes
dans le cadre d’un processus d’évaluation distinct.

La nouvelle publication de l’ACPM, Guide sur les dossiers électroniques, aide les membres à mieux comprendre
les avantages, les questions et les risques liés à la mise en place de dossiers médicaux électroniques (DME) et de
dossiers de santé électroniques (DSE). 

Cet appui offert aux membres, jumelé aux nombreuses activités visant l’engagement des partenaires, met en
évidence le rôle utile de l’ACPM dans l’élaboration des politiques médico-légales. 
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LA PRATIQUE AU CANADA – LES ÉNONCÉS LIÉS AUX GRANDS ENJEUX 1RE PARTIE

LA PRATIQUE AU CANADA – LES ÉNONCÉS LIÉS AUX GRANDS ENJEUX 2E PARTIE

LA PRATIQUE AU CANADA – LES ÉNONCÉS LIÉS AUX ENJEUX PARTICULIERS  1RE PARTIE

LA PRATIQUE AU CANADA – LES ÉNONCÉS LIÉS AUX ENJEUX PARTICULIERS 2E PARTIE

LES DOSSIERS MÉDICAUX ÉLECTRONIQUES 1RE PARTIE

LES DOSSIERS MÉDICAUX ÉLECTRONIQUES 2E PARTIE

LES PRATIQUES ACTUELLES CONCERNANT LES SOINS CONCERTÉS

LA PERCEPTION QUANT À L’EXPOSITION AU RISQUE MÉDICO-LÉGAL



















Notre engagement continu envers les membres…
Ce sondage révèle que la grande majorité des membres considèrent que l’ACPM est importante dans leur
pratique actuelle, qu’elle est efficace pour répondre à leurs besoins médico-légaux, et qu’ils sont très satisfaits
de la qualité et de l’étendue des services offerts. Qui plus est, la proportion de médecins ayant l’impression
qu’ils sont exposés à une certain part de risque médico-légal augmente. 

Le sondage biennal effectué auprès des membres de l’ACPM fournit des renseignements inestimables et jette
les assises sur lesquelles nous fondons nos activités de planification. Nous reconnaissons que les sondages
représentent un élément de notre engagement envers nos membres. Nous accordons une importance
équivalente à l’interaction continue que nous avons avec nos membres, tant en personne au cours d’activités
éducatives et de l’assemblée annuelle qu’au téléphone et en ligne.

Nous encourageons nos membres à tirer pleinement parti de tous les services offerts par l’ACPM. Si vous avez
des commentaires ou des questions concernant l’ACPM ou que vous avez une préoccupation précise d’ordre
médico-légal, veuillez communiquer avec nous.

Pour obtenir des renseignements ou des conseils : 1 800 267-6522
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